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Étendue du défiÉtendue du défi

Réponse au défi:Réponse au défi:
•• urgences et soins médicaux permanentsurgences et soins médicaux permanents
•• réadaptation physique / prothèsesréadaptation physique / prothèses
•• assistance psychologique et socialeassistance psychologique et sociale
•• réintégration économiqueréintégration économique

Législation et information du publicLégislation et information du public
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Étendue du défiÉtendue du défi

Destruction de la grande majorité des 
infrastructures (sanitaires et autres)

Plus de 100.000 blessés du fait de la guerre

Situation sanitaire déplorable

Victimes principales : hommes, femmes, 
enfants et jeunes militaires

Données sur les victimes imprécises 

Absence de système de collecte des données 
national
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Insuffisance de personnels soignant qualifiés 
dans les zones concernées

Étendue du défi (suite)Étendue du défi (suite)

Équipement, intrants spécialisés et 
médicaments absents ou insuffisants

Insuffisance et répartition inégale des 
structures de réhabilitation physique
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Réponses au défiRéponses au défi

Urgences et soins médicaux Urgences et soins médicaux 
permanentspermanents

Existence dans les zones de santé (ZS) sinistrées 
d’infrastructures sanitaires exploitables moyennant 
réhabilitation

Ressources humaines disponibles en traumatologie au 
niveau national 

Besoins en assistance directe aux ZS ( matériels de santé ) 

Objectif : prise en compte et suivi médical assurés dans la 
zone de vie habituelle
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Réponses au défiRéponses au défi

Réadaptation physique / prothèsesRéadaptation physique / prothèses
Structures spécialisées en nombre insuffisant pour faire face 
aux besoins en appareillage

La réunification du pays va révéler un accroissement des 
besoins dans l’Est du pays

Il est impossible actuellement de déterminer le nombre 
exact des victimes ne bénéficiant pas d’un appareillage

L’action des ONG internationales agissant dans ce secteur 
doit être renforcée et étendue 
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Réponses au défiRéponses au défi

Assistance psychologique et sociale Assistance psychologique et sociale 
Réintégration économiqueRéintégration économique

Au niveau des structures étatiques : 
• Centre National Apprentissage Professionnel pour Handicapés et 
Invalides (alphabétisation,, formation professionnelle en 
menuiserie, mécanique, couture, électricité, vannerie, céramique)
• Institut National pour Aveugles

Au niveau des structures privées : 
• 14 villages et 6 centres privés

Mise en place d’un fonds social d’aide aux victimes de mines au 
niveau de la Présidence de la République en février 2002
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Réponses au défiRéponses au défi

Assistance psychologique et sociale Assistance psychologique et sociale 
Réintégration sociale (suite)Réintégration sociale (suite)

Besoin de moyens financiers pour développer les structures 
d’accueil et de prise en charge des handicapés par l’État 

L’action des ONG internationales agissant dans ce secteur 
doit être renforcée et étendue

Action des ONG coordonnée par le ministère des Affaires 
Sociales
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